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Tutoriel d’aide 

Le site internet Légifrance https://www.legifrance.gouv.fr permet de consulter 
les textes législatifs et réglementaires régulièrement mis à jour. 
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Les textes réglementaires de sécurité incendie : 

Les principaux textes réglementaires concernant la sécurité incendie 
dans le domaine de la construction sont : 
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Des codes : 

Les règlements 
de sécurité : 

Code de la construction   
et de l’habitation 

Code du travail 

Code de l’environnement 

habitation 

ERP (Etablissements recevant du public) 

IGH (Immeubles de grande hauteur) 

Arrêté du 31 janvier 1986 

Arrêté du 25 juin 1980 

Arrêté du 30 décembre 2011 



Consulter le Code de la construction et de l’habitation : 
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Pour accéder à la liste des codes, 1ère possibilité : 
Survoler avec la souris « Droit national en vigueur » 
Cliquer « Codes » 

Accéder au code de la construction et de l’habitation : 
Choisir le code dans la liste 

1 

2 

Autre possibilité pour accéder à la liste des codes : 
Dans la rubrique « Accès rapides », cliquer « Codes » 

3 

Une page s’affiche avec la liste des codes … 



Consulter le Code de la construction et de l’habitation : 
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Les articles des codes sont classés en 2 parties : 
 

- la partie législative : les articles sont désignés avec la 
lettre « L » (loi) 

- la partie réglementaire : les  articles sont désignés 
avec la lettre « R » (arrêté) ou « D » (décret) 

Texte de type « arrêté » 

Nota :  
Pour les études de sécurité incendie dans le 
domaine de la construction, nous utiliserons 
surtout la partie règlementaire. 

Article R 143-18 

Livre 1 Titre 4 Chapitre 3 

18ème  article du chapitre  

Codification du numéro de l’article  



Consulter le Code de la construction et de l’habitation : 
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Pour utiliser le sommaire : 
Dans le sommaire, cliquer sur le numéro d’un article ou d’un groupe d’articles (n’importe lequel) 
Puis cliquer sur la flèche permettant de remonter au sommaire 

1 

Utiliser le sommaire pour rechercher un article : 
Cliquer « Naviguer dans le sommaire du code » 

Nota :  
Sans cette manipulation, le sommaire 
ne dispose pas de la fonctionnalité 
« développer / replier » pour tous les 
sous-titres. 

Pour développer ou replier un sous-titre : 
Cliquer         ou          selon le cas - + 

3 

2 



Consulter les règlements de sécurité : 
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Survoler avec la souris « Droit national en vigueur » 
Cliquer « Textes consolidés » Affiner la recherche : 

Dans la rubrique « Date de signature », 
taper la date de l’arrêté et valider 

2 
3 

Les règlements de sécurité sont classés 
dans les « Textes consolidés ». 

1 

Accéder au règlement de sécurité : 
Cliquer sur le titre du texte 

5 

La liste des textes correspondant  
s’affiche 

4 



Consulter les règlements de sécurité : 
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Nota :  
La version du texte affichée par défaut est la 
version en vigueur à la date de la recherche. 
Il est possible d’afficher le texte dans une 
version antérieure. 

2 
Utiliser le sommaire pour rechercher un article : 
Cliquer « Naviguer dans le sommaire » 

1 



Consulter les règlements de sécurité : 
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Pour afficher un article ou un groupe d’articles : 
cliquer sur le numéro de l’article ou du groupe d’articles  

2 

Pour revenir au sommaire après avoir lu un article : 
Cliquer sur la flèche permettant de remonter au sommaire 

Pour développer ou replier un sous-titre : 
Cliquer         ou          selon le cas - + 

1 

3 
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